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Courtonne la Meurdrac, le 23/06/2014 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 

le 27 novembre 2014 à 19 H à la mairie. 

 

 
Ordre du jour 

 

1. Fixation du taux de la Taxe d'Aménagement et sectorisation 

2. Exonération de la Taxe d'Aménagement sur les abris de jardin 

3. Exonération de la Taxe d'Aménagement sur les habitations financées par un Prêt à Taux Zéro. 

4. Questions  et informations diverses 

 

 

 

 Le Maire 

 Eric BOISNARD 

 

 


